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Poste, Télécommunication et Espace
- Décrets n° 62-273 et 62-274 du 12.03.1962
- Liaison hertzienne  Mulhouse - Thann
  Tronçon Thann - Morschwiller-le-Bas
  Décret du 25.11.1992

France Télécom DRN METZ
  Coresta - Servitudes
  150 Avenue André Malraux
  57037 METZ

Décret n° 64-262 du 14.03.1964

12, Avenue de Hollande  68110 ILLZACH
Groupe d'Exploitation Transport - Alsace

Poste, Télécommunication et Espace
France Télécom DRN  METZ
Direction Lignes Affaires Foncières
Coresta Servitudes METZ
à consulter seulement dans le cas ou une
intallation commerciale ou insdustrielle est
prévue dans la zone de servitude
- Décret n° 62-273 du 12.03.1962
- Décret du 31.05.1994

Unité  de Soutien de l'Infrastructure de la Défense
COLMAR
- Arrêté ministériel du 27.05.1980 

Direction Départementale des Territoires

- Code de l'Aviation Civile - Art. - R - 244-1
- Code de l'Urbanisme - Art. L - 421-1
                                            R - 421-38-13
- Arrêté du 25.07.1990 complèté par l'Arrêté
  du 07.12.2010

- R.D. : Décret n° 61-231  du 06.03.1961

2,  Rue de l'Ill  68055 MULHOUSE Cedex

- R.N. 66:               Plan d'alignement approuvé
                              le 14.08.1842
- R.D. 34 1:            Plan d'alignement approuvé
                              le 17.02.1888
- Voies communales
- Rue du Staufen:          Plan d'alignement approuvé
                                      le 06.06.1968
- Rue du Coteau:           Plan d'alignement approuvé
                                      le 01.09.1968
- Rue de l'Engelsbourg: Plan d'alignement approuvé
                                      le 30.01.1976

S.N.C.F. - Direction de STRASBOURG
Direction infrastructure
Service Régional Immobilier
17 Rue André Ringat
51100 REIMS
- Loi du 15.07.1845
- Décret n° 730 du 22.03.1942
- Code minier - Art. 84 et 107
- Code Forestier - Art. l 322-8
- Loi du 29.12.1892
- Décret loi du 30.10.1935
  modifié en Art. 6
  par la loi n° 957 du 27.10.1942
- Décret n° 59-962 du 31.07.1959
- Décret n° 64-262 du 14.03.1964
- Décret n° 69-601 du 10.06.1969
- Décret n° 80-331 du 07.05.1980

E.R.D.F - G.R.D.F.    Alsace

Service Départemental de l'Architecture
et de Patrimoine
 
- Loi du 02.05.1930
 
- Peuplier près de la tour des Sorcières 
  Classé MH le 27.10.1936
- Rue des Bangards. Peublier devant
  l'ancienne maison des garde-champêtres
  Classé MH le 07.06.1937

Direction Régionale de l'Office National
des Forêts
Code forestier

Service Départemental de l'Architecture
et de Patrimoine
 
 
- Fontaine Saint-Thièbaut
  Inscrite sur l'Inv. suppl. des MH le 22.03.1934
- 17, rue Curiale: Façade sur avec oriel
  Inscrite sur l'Inv. suppl. des MH le 22.03.1934
  La Maison en totalité
  Inscrite sur l'Inv. suppl. des MH le 06.02.2009
- 1, rue de la Première-Armée (anc. Grand-Rue)
  Maison Enhard
  Inscrite sur l'Inv. suppl. des MH le 02.04.1946
- 4, rue Saint-Thièbaut: oriel daté de 1598
  Inscrite sur l'Inv. suppl. des MH 22.03.1934
- 2, rue du temple: Porte sur rue
  Inscrite sur l'Inv. suppl. des MH le 22.03.1934
- 4, rue du temple: Porte sur rue
  Inscrite sur l'Inv. suppl. des MH le 22.03.1934
- Place des Vignerons: Fontaine des Vignerons
  Inscrite sur l'Inv. suppl. des MH le 22.03.1934
- Tour des Cigognes
  Classée MH le 04.03.1920
- Tour des Sorcières et maison attenante
  Façades et toitures
  1, Place du Bungert.
  Classée MH le 20.11.1963
- Immeuble Kessler
  28, rue de la Premièe Armée (Anc. Grand-rue)
  Classé MH le 13.04.1921
- 50, rue de la Première Armée (Anc. Grand-rue)
  Façade sur rue et toiture avec les murs pignons
  Classée MH le 24.06.1929
- Eglise Saint-Thièbaut:
  Classée MH le 01.10.1841
- Ancienne Halle aux Blés (Musée)
  Classée MH le 04.03.1920
- Ruines du château d'Engelsbourg
  Classées MH le 06.12.1898

La commune est sousmise au 
Plan de Prévention des Risques 
d'innondation de la Thur
approuvé le 30.07.2003

RTE - GMR   Alsace

Direction Départementale des Territoires
- Loi "Risque" du 30.07.2003

- Arrêté du 13.02.1970
- Loi du 15.06.1906

- Arrêté du 13.02.1970

- Voies communales :

- Loi du 15.06.1906

- Décret n° 67.886 du 06.10.1967

- R.N. : Décret n° 62-1245 du 20.10.1962

Bois et Forêts
relevant du régime forestier

Terrains riverains 
des cours d'eau non domaniaux

Protection des sites

Direction Départementale des TerritoiresAlignementEL 7

- Lignes haute tension

- Lignes moyenne tension

Lignes électriques

PT 1

PPR

Transmissions radioélectriques - Obstacles

Transmissions radioélectriques
Perturbation électro-magnétique

Zone ferroviaire en bordure de laquelle
peuvent s'appliquer les servitudes relatives
au chemin de fer

Protection des sites

Aérodrome : Installations 
particulières  (militaire)

Aérodrome : Installations 
particulières  (civile)

Souterraines

I 4

T 7

AC2

Site classé

Souterraines

T 7

Aeriennes

PT 2
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S'Applique sur
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A 1
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     Le plan des servitudes d'utilité
          publique

Commune de THANN


Echelle : 1/7500

Direction Départementale

des Territoires du Haut-Rhin

Plan Local d'Urbanisme (PLU)

 Pas de fenêtre 

Service Connaissance,
Aménagement et
Urbanisme
Bureau Urbanisme,
Planification Territoriale
Cité administrative
68026 Colmar
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